
rez passer des examens, devenir ingénieur. Il 
ne comprend plus qu'un bon ouvrier est supé
rieur à un ingénieur médiocre, que la véritable 
égalité est l'égalité des professions, que la 
France est aussi redevable à. ses grands ou
vriers qu'à ses grands soldats. S'il passe pa
tron, il n'a garde de conserver son métier ou 
son établi, comme faisaient les grands ouvriers 
de la grande époque. Il a un hôtel. Il se rend 
dans ses ateliers en cabriolet. 

Je crains que, dans certaines régions, nos 
fermiers ne se fassent à eux-mêmes autant de 
tort que peut leur en faire le blé d'Amérique. 
J'ai visité, il n'y a pas longtemps, quelques-uns 
des départements compromis, que je n'avais 
pas vus depuis cinquante ans. Il y a cinquante 
ans , on voyait le chef d'une exploitation agri
cole porter la blouse et de gros souliers ferrés 
pendant la semaine ; comme on ne connaissait 
pas encore les charrues mécaniques, il menait 
ses grands hceufs qu'il touchait icomme on dit 
dans mon pays; , et il n'avait pas d'égal pour 
ouvrir »n sillon ; les gars travaillant autour de 
lui disaient : • Le maître est un bon laboureur.» 
Il en était fier, et quand il se retirait pour por
ter ailleurs son activité et «a surveillance, les 
autres prenaient le manche à leur tour, et c'é
tait à qui montrerait qu'il était digne de servir 
un tel patron. La terre était bien cultivée, 
tournée, hersée, fumée comme il faut. Rien n'y 
manquait . 

Le soir venu, le maître rentrait avec ses la
boureurs comme un bon compaznon et, quel
quefois, «ans craindre de lui manquer de res 
pect. un journalier lui frappait sur l'épaule et 
allait même jusqu'à le tutoyer. Ils s'asseyaient 
tous à la même table, le maître se servait le 
premier et veillait avec la maîtresse au bien-
être des serviteurs. Le dimanche, il mettait un 
veston, une belle ceinture.des guêtres blanches 
et se rendait à la messe ; s'il n'y assistait pas, 
il restait à la porte de l'église à causer avec ses 
amis : quand, à la fin de l'année, on faisait le 
compte de la ferme.ee n'était pas toujours bril-
laD*., ce n'était jamais désastreux. 

Aujourd'hui, la première chose qui me 
frappe, en approchant d'une ferme, c'est le son 
d'un piano ! C'est la fille de la maison qui. il 
y a cinquante ans, aurait tout simplement été 
occupée dans la basse-cour ou dans l'étable, et 
tjui, à présent assise dans Sun salon en robe, 
«le soie, écorche les grands maîtres de façon à 
taire frémir quiconque a un peu d'oreille. La 
charmante villageoise d'ait'.refois pense qu'elle 
a monté en grade en devenant une demoiselle. 

Si l'on va aux champs, on aperçoit M. l'in
tendant qui surveille les ouvriers, ayant bien 
soin de ne pas mettre la main à la pâte. Et le 
patron, où est-il ? C'est un bourgeois mainte
nant, il a acheté un complet chez M. Crémieux; 
il attelle les chevaux de la ferme à un tilbury, 
et il passe la moitié de son temps à parler poli
tique au cabaret ou à parier dans les courses 
de chevaux et les combats de coqs. Il y a cin
quante ans je le respectais, et aujourd'hui je le 
plains. 

Vous ne m'en voudrez pas de ma franchise. 
C'est être le complice du mal que de le pallier. 
Le premier pas d'une revanche sérieuse est 
toujours la réforme des mœurs. 

SENAT 
(Bi Ht Mrressoitab prtieiittMi «t par f i l SPÉCIAL) 

Séance du samedi 30 mat 
Présidence da M. L E ROTBR 

La séance est ouverte à deux heoras cinq minâ
tes. 

Le procès-verbal da la séance précédente est 
adopté. 

M. Goblet dépose un projet de loi sur les ré
compenses à décerner pour l'exposition de l'Union 
centrais des Arts décoratifs et de l'exposition d'hy
giène à Londres en 1884. 

M. le président donne lecture d'une lettre de 
M. le préaident du conseil informant MM. les «onv 
leurs que les funérailles nationales de Victor Hugo 
auroat lieu lundi, à onze beu.es très précises et 
que des places leur seront réservées a l'Are de-
Triomphe, où ils «ont priés de sa rendre à dix heu
res et demie. 

I.a d é s a f f e c t a t i o n d u P a n t h é o n 
La parole est à M. de Ravignan pour son inter

pellation relative à la désaffectation du Panthéon. 
M. Goblet. — Je suis prât à répondra à l'inter

pellation de M. Ravignan. 
M. de R&vignan. — M. la ministre acceptant 

immédiatement mon interpellation, je suis prêta 
prendra la parole. 

V o i x A gauche. — Partez ! parlez ! 
M. de Ravignan. — Je sois assuré d'être l'in

terpréta du Sénat tout entier en exprimant la re-
yret que mon interpellation n'ait pas pu être dé
veloppée dans une séance préec lente. 

Personne ne songe parmi nous à répudier la 
gloire da Victor Hogo ; mais je ccois devoir com
battra nne mesure qui constitue une atteints à la 
légalité, à la sécurité publique, à la conscience 
religieuse. 

L'orateur discote la question de légalité, et 
soutient que la décret de 1806 et surtout le décret 
de 1851 avaient force de loi et pouvaient être 
abrogés que par une loi. 

M. Goblet.— Je ne ma suis pas dérobé à l'inter
pellation; j'étais, l'autre jour, a la Chambre, et au
jourd'hui ma voici, répondant à l'appel des séna
teurs. 

Le ministre dit qua la gouvernement n'a pas 
hles'é las consciences catholiques. Oa ne l'a pas 
vonln, car notre règle est de respecter la religion 
et d'assurar la liberté des consciences. Dans les 
décrets que nous avens rendus, il y a eu prise de 
possession d'an monument laïque, qui n'a eu réel
lement un caractère religieux que pendant la Res
tauration et qui devait, on jour ou l'autre, revenir 
à l'Etat. 

M. Lucien Brun dit que le gouvernement mar
qua ses faiblesses vis-à-vis des violents en exer
çant des violences vis-à-vis des pacifiques. 

M. Fresneau proteste contre la désaffectation, 
qn'il taxa d'impolitique. 

M. de Ravignan dépose un ordre du jour ainsi 
conçu : « Le S nat protestant contre la mesure qui 
a tranché par décret la question soumise au Corps 
légi.-latit et qui blesse profondément les censciec-
oes religieuses, pcsaeà l'ordre dn jour. » 

Cet ordre du jour est repoussé par 189 voix con
tre 67, sur 254 votants. 

M. Goblet demande l'ordre du jour pur et 
simple. 

Cet ordre du jour est adopté par 192 voix centre 
78, sur 270 votants. 

Le projet relatif au câbla sons-marin dn Tonkin 
est adopté, à l'unanimité des 2 :3 votants. 

Par suite de l'absence du ministre des affaires 
étrangères, retenu à la Chambre, le projet de ra
tification du traité de Hué est renvoyé à une pro
chaine séance. 

L'ordre du jour appelle le projet de loi concer
nant la signature et la certification des transferts 
de rentes sur l'Etat. 

L'urgence eat ordonnée et le projet est adopté. 
La séance est levée à 4 henres 2 i . 
Jeudi, séance publique à deux heures. 

CHAMBRE DES D É P U T É S 
( t * loi (omtiNMiJuU •artinheri et par FIL aftCLU) 

Séance du samedi 30 mai 1885 
Présidence de M. FLOQUKT 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la dernière séanoe est 

adopté. 
M. le président communique à la Chambre 

une lettre de M. le président du conseil, qui l'in
forme que les obsèques dn Victor Hugo auront lieu 
lundi à II heures, et que des places seront réser
vées, à l'Arc-de Triomphe, aux députés qui sont 
priés de s'y rendre à 10 h. I|2. 

Q u e s t i o n 
M. d'Aill ières adrasre une question à M. le mi

nistre des finances, relative à la reddition da 
compte général de l'administration des finances 
qui doit être publié dans le trimestre qui suit l'exer
cice. Il y a m retard de 2 mois pour le compte de 
1884. Bien plu*, celui de l'exercice 1884 n'est pas 
encore distribué.Le compte de chaque ministère, 
également prévu parle décret de 1862, doit être 
produit dans les deux mois qui srivent l'exercice. 

Cette publication n'en pas encore faite. 
M. Sadi-Carnot répond que le projet de loi re

lative au règlement du budget de 1882,a été retardé 
parce qua' i Chambre n'a pas encore statué sur 
une demande de crédit supplémentaire formée 
par le minstre d-- la grerre en novembre 1884.Dès 
que ce crédit ; ra été voté, le projet de loi pour 
1£J2 pourra p- itreet celui de 188;$ suivra un 
mois après. Il n'est pas possible d'inscrire descré 
diN complémentaires dans les lois da règlement 
de compte. 

M. Cavaignac dit que le rapport sur le crédit 
demandé par le ministre de la guerre eat déposé et 
sera discuté quand la Chambre le voudra. 

M.d'Aillières,répondant au ministre, dit qu'on 
ne peut admettre qu'un crédit supplémentaire sur 
1882 ait été demandé en 1884. 

I .e C a m b o d g e 
L'ordre du jour appelle la suite de la première 

délibération sur le traité conclu avec le roi da 
Cambodge et de la discussion de l'interpellation 
de M. Laisant sur ce même traité. 

M. Faure expose que .le premier traité de 1863 
conclu avec le Cambudga était susceptible da dé-
peloppemants. L'art. H), notamment, portait exemp
tion des droits de douana pour las marchandises 
françaises arrivant dans les ports cambodgiens, 
mais on a établi des douanes intérieures qui dé
truisaient le bànefi ;e du cette mesure. 

11 ne s'agit pas de simples droits d'octroi, mais 
de véritables droits da douane applicables même 
aux marchandises en transit ; ils s'élèvent à lu 0,0 
et constituant une véritable barrière à nos impor
tations. 

M. Blancsubècritique le projet de convention, 
notamment en ce qui concerne la question doua
nière. 

M. de Freycinet,d'accord avec la commission, 
demande l'urgence. 

M. Laisant demande que le gouvernement four
nisse d'abord les renseignements indispensables. 

M. de Freycinet déclare que les critiques de M. 
Laisant ne sont pas jafttifi->ei>, fait au point de vue 
de l'extérieur ou diplomatique, t lit au point de 
vue de l'intérieur ou administratif. 

M. Laisant répond : il constate.d'après les pré
cédents orateurs que le traité et.t une chose injuste, 
qu'il constitue ua procé lé dig le de la monarchie 
et conclut en demandant \'ajc .rnement qui est re
poussé par 306 voix contre 143. 

L'urgence est déclarée, le projet est adopté. 
La Chambre adopte ensuite sans discussion la 

conventian financière égyptienne. 
Sur la demande de M. Devès, la discussion des 

propositions relatives à la mise en accusation da 
ministère, est mise à l'ordre du jour de jeudi. 

La séance est levée. 
La prochaine séance aura lieu mardi. 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Société d'éducation et d'enseignement 
Paris, 30 mai. 

L'assemblée générale de la Société d'éducation 
et d'enseignement a eu lieu, cette année, avec un 
éclat et au milieu d'un concours tout exception
nels : c'est que S. Em le cardinal Lavigerie avait 
fait à cette œuvre,M utile et si méritante, l'ins'gne 
honneur d'accepter la présidence. Aussi, uès quatre 
heures, la .-aile du boulevard Saint-Germain,où se 
tiennent les réances du Congrès catholique, 
était-elle envahie par une nombreuse assistance. 

Toute» les notabilité catholiques sont là ; nous y 
remarquons aussi des hommes qui, n'ayant pas 
suivi jusqu'ici nos réunions, en ont appris cette 
acr.ee le chem . A droite du vénéré cardinal, se 
troove Mgr d'H. ist ; à sa gauche, M. Ferdinand 
de Lesseps, de 'Académie française ; pais MM. 
Chesnelong, de Belcaetel, de la Bassetière, député; 
le baron de Ravignan et le marquis de Carné, sé
nateur ; le R. P. Charmetan.le T. H. Frère Joseph, 
supérieur général de l'Institut des écoles chré
tiennes; M. l'abbé Milland, curé de Saint-Roch ; le 
R. P. Lescœur ; MU. E. Keller, Merveilleux do 
Vignaux, Target, O. Depeyre, le comte de Melun, 
le comte Daru, E. Masqueiler, Cbampetier de 
Ribes, le comte de Moustier, le comte E. de Res-
becq, le doctear Ferrand, d Harbelot, Raoul Ancel, 

Delamb re, Jules Auffray, Larcher ; un grand 
nombre le prêtres €t de religieux, la plupart 
des membres que la Société d'éducation compte à 
Paris et beaucoup de ses correspondants des dé
partements. 

Toujours sar la brèche, M. Chesnelong, en sa 
qnalite de président de la Société,dont il est l'âme, 
souhaite ta bienvenue à l'illustre cardinal, lui 
exprime la gratitude et les ardentes sympathies de 
tous, puis, en quelques mots rapides, mais d'une 
haut,» éloquence, exposa la grandeur et la néces
sité de cette aenvre, instituée pour la défense de 
l'enseignement chrétien. L'éminent orateur paie à 
la mémoire du regretté Frère Irtlde, que la Soc i té 
s'honorait de compter parmi les membres de son 
conseil, nn juste tribut d'éloges, et se réjouit que 
la Providence lui ait donné un successeur tel que 
le Frère Joseph. 

M. Loucbet lit ensuite un rapport des plus re
marquables sur les travaux du Comité da conten
tieux, qai fonctionne auprès de la Société et qui 
rend, tous les jours, de si éminents services. Son 
travail grandit avec la confiance qu'il inspire à si 
bon droit. Ses membres se réunissent régulière
ment chique semaine ; ils ne connaissent même 
pas de vacances. Leur science est à la hauteur de 
leur dévouement. Au surplus, des noms comme 
celui de M. Loucbet, qui joui-sait.dans notre vieille 
magistrature, la vraie, d'une si légitime autorité, 
ne sont-ils pas la meilleure des garanties ? 

S. Em. le cardinal Lavigerie, empêché de rester 
jusqu'à la fin de la séance, prend alors la parole. 
Avec quel charma et quelle admirable éloquence ; 
ceux-là seuls qui ont entendu l'illustre prélat peu
vent s'en faire nne idée ; mai» comment ne pas 
éprouver, en même temps, lorsqu'on écoute ses 
révélations sur l'état des choses dans l'Afrique 
française, une peignante douleur, une honte pa
triotique î Nous n'avons pas, en Algérie, dit Mgr 
Lavigerie, de Société d'éducation ; et pourtant, 
l'enseignement chrétien est attaqué, poursuivi, 
traqué, là-bas comme ici. Et là-bas, lei coups im
pies que l'on porte à la religion atteignent direc
tement, manifestement la France. 11 n'est pas au 
pouvoir de l'homme de changer la géographie, — 
sauf pourtant, ajoute l'orateur en se tournant vers 
son voisin, quand l'homme s'appelle de Le-seps. 

Or, des raisons géographiques font que l'Algérie 
et la Tunisie sont, en grande partie, peuplées de 
Maltais, d'Espagnols, d'Italiens, tous catholiques, 
et profondément catholiques. Qui ne voit à quel 
point il serait nécessaire de s'assimiler ces popu
lations ? Et comment y parvenir si ce n'est par 
l'école, par l'enseignement de la langue française? 
L'école publique neutre, c'est-à-dire sans Dieu, ces 
familles la repoussent avec horreur. Il y avait les 
écoles chrétiennes, dirigées par ces congrégations 
que l'étranger aime et adiuire, par les Sœurs de 
charité qua l'Arabe lui-mêmo vénère. Mais on a 
chassé les Frères, les Sœurs des écoles où ils en
seignaient : on les a brutalement jetés dans la rue, 
à la stupéfaction des musulmans, plus étonnés que 
si lau. noanéesl leur étaient tombées sur la 
tète. 

Les curés ont recueilli o s nobles v ic ' imes; le 
palais archiépiscopal d'Alger leur a ouvert ses 
portes, et jamais, s'écria Mgr Lavigerie. mon ar
chevêché na reçut plus gran 1 honneur. Voiià bien 
le couvert; mais la vivre* Hélas! on a trop »ou-
vent trouvé la vivre... en s'en passant; et, à ce 
propo?. nous entendons da la bouche du vénéré, 
cardinal les récits les plus tristes, les détails les 
plus navrants. 11 termina en adressant à l'assam-
blée, vivement impressionnée, un chaleureux ap
pel, auquel répondent d'unanimes acclamations. 
Son Emmence se retire ensuite, au milieu des mar
ques da respect et de vénération. 

Après son départ, la séance est reprise par un 
exposé des comptes de la Société d'éducation, fait 
par M. Cauchy, trésorier; puis M.Camille Rémont, 
l'actif et dévoué secrétaire de l'osuvre, lit un rap
port, de tons points excellent, sur sas travaux de
puis ia réunion générale de mai 1884. Son organi
sation se fortifie de plus en pins; elle est actuelle
ment en rapport avec 111 comités diocésains ou 
d'arrondissement, indépendamment des comités 
locaux qui existent auprès de la plupart des 1.000 
écoles libre»,auxquelles son conseil a distribué des 
secours,aans ces trois dernières années. Le nombre 
de ses correspondants d'arrondissement s'élève à 
£52. Son Bulletin mensuel se répand de plus en 
plus. On voit qna les bénédictions particulières 
dont 3. S. Léon XIII a daigné honorer la Doiiété 
d'éducation et d'enseignement n'ont pas été stériles. 

Mgr d'Hulst a terminé la séanca par quelques 
parole? brèves, mais énergiques, recommandant 
la persévt-rance et la confiance dans le résultat de 
tant d'effort?'. 

La quête, primitivement destinée à la Société 
d'éducation, a été réservée aux Œuvres de S. Em. 
le car Jinal Lavigerie* sur la proposition de M. 
Chesnelong. Ce sera, a dit l'illustre sénateur, l'of
frande du pauvre au pauvre ; mais nous sommes 
heureux de constater qu'elle n'en a pas moins été 
généreuse et abondante. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — L'aire des 
fortes pressions s'étend aujouri'noi du Portugal à 
la Russie en hausse sur toute l'Europe. Les basses 
pressions persistent dans le Nord et une baisse de 
10 '*("• a lieu en Laponie. 

La température est élevée. Le thermomètre va
riait ce matin depuis ô° Haparandajusqu'à 22* Pa
ierai . 

En France, le temps est au beau. Hier, à Paris, 
il y a eu quelques gouttes de pluie dans la mati
née. 

Température. — Le thermomètre os s t ignde de 
l'ingénieur Qusslin, 1, rua de la Bourse, à Paris, marquait 
aujourd'hui : 

A 7 h dn matin 11» .1/. au-dessus 4< séro. 
- 11 h. — 19» 5/- — 
— 1 h. — 21° . / . — 

Hauteur barométrique : 764 » i » 2 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

Mor.sc igneur l'archevêque de Cambrai viendra 
Rouli x vers I". fin du mois de juillet. 

aucun résultat, les offres du marché, de gré à gré, 
poar l'exploitation totale ou partielle de ces éta
blissement--, seront reçue-, à l'Hôtel-Je-Vi Ile, de ce 
jour au 2 juin prochain, a 6 heures du soir. 

Inspection des denrées al imentaires. — 100 
kilog. de maquereaux, reconnus impropres à l'ali
mentation, ont été saisis, vendredi matin, aux 
Halles, par M. Déformez, inspecteur. 

La commission mixte des eaux se réunira, à 
l'H6tel-de-Ville de Roubaix, le mardi I juin, à 
quatre heures du soir. 

Ecole de natation. — L'adjudication qui a eu 
lieu vendredi, pour l'exploitation des bavettes et 
restaurants do l'Kcole de natation n'ayant donné 

Les régates da Blanc-Seau. — Le programma 
que nous avons publié montre que oes régates 
auront un grand intérêt et seront très brillantes. 
Si le temps est aussi beau qu'hier, il y aura foule 
cette après-midi, au Blanc Seau. Le Club nautique 
peut donc compter sur une joornéa au moins 
égale à celle dn 30 juin 1881 : nous lai souhaitons 
un magnifique succès et répétons à nos canotiers 
ces paroles du poète : 

Partes, chers compagnons! La brise ride l'onde; 
Un beau reflet ambré dore la f• ont du jour ; 

Horace fit une ode au vaisseau de Virgile : 
Moi, j'implore pour voua, en quelques joyeux veri, 
Les faveur» deThétia, la déesse aux yeux rerta ! 

Patronage Saint-Michel — Le cercle litté
raire de Tourcoing, qui a obtenu un si vif succès, 
dans cette ville, avec ses représentations de la Ca
gnotte, viendra jouer cet amusant vaudeville au 
patronage Saint-Michel, rua d'Alsace, lundi, pro
chain 1er juin, à sept heures du soir. 

Outre cette pièce, on aura le plaisir d'entendre 
un brillant chanteur deLill», élève de M. Riquier-
Delaunay, M. Hector Francbomme, qui dira mer
veilleusement les Rameau.r. la Coupe du Roi de 
Thulè et la Valte des Peu-Iles.. 

La soirée sera agrémen*se par plusieurs mor
ceaux de cor qua jouera un enfant de quatorze ans, 
le j»une Ivo Beyls, dont nous avons fait l'éloge en 
rendant compta de l'exercice musical de l'Acadé
mie de musique. Cet enfant continue à faire hon
neur à son professeur, M. G'minie : on va l'en
voyer à Paris à la prochaine rentrée, ainsi qne 
nous en exprimions le désir au mois de mars. Cette 
soirée promot donc d'être très attrayante. 

A v i s — Le sieur Lepoutre, oabaretier, Au Cal
vaire, place d'Armes (ancienne maison Delerue), 
rappelle aux amateurs qu'il donne un jeu de boule 
à la platine, le dimanche 7 juin. 400 francs de prix 
en espèce-. Le jeu est à l'essai à partir de ce jour 
jusqu'au (ijum inclusivement- 21312 

E c o l e n a t i o n a l e d e s ar t s i n d u s t r i e l s . — Circulaire 
de M. le miuistro dp* Beaux-Arta e t des éuitas 

A l'occasion des funérailles de Victor Hugo, les cours 
n'kuront pas lien lundi 1er juin. 

i ovrs de physique, chimie et manipulation, n i du 
Colle?», pretesseur : M. A Bighia, 

Jeudi 4 juin, à î heures du soir, manipulations. a 
huit heures, chimie. 

Cours aie ohauifeurs (a l'ancien conditionnement, rue 
du Château), arefeaeenr : M.Cornut—Taus las dimanches, 
h 10 heures du matin 

Dimanche .11 mai, à 9 h»tir*3 du matin, examen drs 
élèves pour l'obtention des prix ee l'année scolaire 18s i-
188">. 

Cours de remettage h l'usage des euvriers rantrenre, 
professeur: M. Delplaaque. — Tous las dimanches, a 
10 h. 1|- dn matin, rue Sébastopal, 43. 

TOURCOING 
Vol . — Un voleur s'est introduit, dans la nnit 

de jeudi à vendredi, dans les bureaux de MM. Ti-
bsrghien frères, filateurs, rue de Lille.Cet individu 
s'était caché dans l'usine avant la sortie des ou
vrier?; la nuit, il grimpa sar le toit des ateliers et 
entra dans les bureaux, après avoir cassé deux 
carreaux dans le vitrage qui les recouvre. Il es
saya de fracturer le coffre-fort avec des outils da 
mécanicien, mais, entendant les pas du concierge, 
qui taisait sa ronde habituelle, il s'entait par une 
porte donnant sar la rue de Lille, perte qu'il 
avait précisément ouverte pour se ménager une 
retraite en cas de surprise. Une enquête est ou
verte. 

LILLE 
Concours hippique. — Samedi, ont été courus 

les prix internationaux pour chevaux et voitures 
de maîtres. 

Ces concours ont été très intéressants. 
Deuxième catégorie. — Chevaux attelés en 

paire. — 1er prix, M. Barroi», avec Dich et Mo
narque attelés en Victoria; 2e prix, M. A. Van de 
Wegha, avec Miss Edith et Chesnut, attelées en 
pbaëton. 

Troisième catégorie. — Chevaux attelés reuls.— 
Hr prix, M. Denis du Péage, avec Bombardos; 2e 
prix, M. Alexandre Joira, avec Sultan; 3e prix, 
M. Hjvine, avec Brillant; 4e prix, M. Alban Cotti-
gnies, avec Flymgsquall; 5e prix, M. G. Delebart, 
avec Hirondelle. 

Quatrième catégorie. — Chevaux de «elle, 1er 
prix, M. le vicomte du Touchet, avec Margot ; 2e 
prix, M. Uubouché, avec Kylougchaild; 3e prix, 
M. Noetinger, avec Gladiateur ,• 4e prix, M. de la 
Vauzelle, avec Mousse ; 5e prix, M. Lemoinne de 
Sainte-Marie, av.ic Prise .- 6e prix, M. Perinet, 
avec Mie Mac ; Te prix, M. Délabré, avec Fan
fare ; Se prix, M. Le Villain, avec Espérance ; 9a 
prix, M. de Manon, avec Dixmude,- 10e prix, M. 
Rvckelynck, avec Linotte. 

"Des flots ont été donnés à M. le baron do Thon-
ron, avec Bridaine-, à M. Delabie, avec Lard ; à 
M. Lucas, avec Cythère ; et à M. Cavenne, avec 
Palestine. 

Les sous-officiers de tontes armes ont ensuite 
couru le prix des selles anglaises. 33 chevaux 
avaient été engagés. 

Le 1er prix a été gagné par Perquisition, montée 
par l'adjudant Bossuot du 9e dragons; le 2e prix, 
par Eole, monté par M. Ryckelinck, du 19e chas-
seurf; le 3a prix, par Naine, montée par le même; 
le 4e prix, par Dunkerque, montée par M.Ligour, 
du 19a chasseurs; la 5a prix, cré1, par Linotte, 
montée par M.Ryckelinck; le6e prix,par Frégate, 
montée par M. Armand,du 5e dragons. 

Des flots ont été donné* à Dijon, montée par M. 
Cuignet.da 19e; à Equinoxe, montée par le même; 
à Épernay, montée par M. Pierrard, du 19e ; à 
Balle, montée par M Gang, dn 5a dragons; à Pitt, 
monté par M. Vieuxange, du 193 chasseurs. 

Nécrologie .— M. A. Béchamp, l'éminent doyen 
de la Faculté libre de médecine, vient d'être cruel
lement frappé dans ses plus chères affection,* par 
la mort de son épouse. Les funérailles auront lieu 
en Alsace, où le corps de la défonte sera conduit 
pour y être inhumé dans le tombeau dosa famille. 

L e lieutenant Normand. — Ua des amis du 
général da Nézrier, dit l« Figaro, nous communi
que une appréciation des plus intéressantes sur un 
des officiers da sa brigade, M le sous-lieatenaut 
Normand, dont nous avons annoncé la jaort en son 
temps. 

• M. Normand est mort de la n.ort des braves 
le 24 mars, à l'attaque d'une redente du camp re
tranché deBang-Bd.J'en ai éprouvé un vif chagrin. 
C'était un remarquable officier, sous tous les rap
ports. Sa décision, son énergie m'avaient frappe. 
Je me promettais, dans l'intérêt du pays, de le 
mettre rapidement en relief. » 

Celte appréciation est d'autant nias riitteuse, 
qu'elle vient d'an officier général qui passe, avec 
raitOB, pour être fort exigeant dans les questions 
de devoir militaire. 

Jurisprudence sur les brevets d'invention. 
— La Cour d'appel de Douai vient de fixer définiti
vement la jurisprudence sur la valeur des brevets 
pris en France. 

Cet arrêt est, du reste, conforme à un arrêt 
rendu par la C. r de Paris (affaire analogue.) 

MM. Schlun >erger et Cerckel, aujourd'hui la 
C* de produits antiseptiques,sontconc*«sionnairee, 
pour la France, du brevet Kolh, relatif à la fabri
cation de l'acide salycilique employé par les bras
seurs. 

Deux saisies opérées dans le département du 
Nord, à la requête de MM.Schlumberger, avaient 
donné lieu à des jofements contradictoires, en 
première instance, à Lille. 

La Cour d'appel réformant l'an de ces jugements 
par un arrêt rendu le 15 mai 1885, déclare objets 
contrefaits, les boîtes d'acide salieyliqre, fabri
qua >s à l'étranger, vendues en France, et ordonne 
la confiscation des bi î'es saisies, alors même que 
cet acide au ait été fabriqué pir M. Kolb ou ses 
ayants-droit, mais en dehors du territoire fran
çais. 

Courses de Lil le.— Voici le programme com
plet des courses qui auront lieu, comme nous l'a
vons dit, le dimanche 14 juin, à 2 h. l|â, sur l'hip
podrome du Bois de la D.iile : 

Prie delà Dt ûle (au trot mtnté). —1,000 fr., 
pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans, 
nés et éUves dans les départements da Nord, au 
Pas-de-Calais. Entrée, 50 fr ; forfait, 25 fr. Le pre
mier recavra 700 fr.; le deuxième, 200 fr.; le troi
sième 100 f r. Les entrées au fonds de courses. Poids, 
66 k l . Tout gagnant, en un ou plusieurs prix, 
comme 1er, 2e, 3e, etc., d'une somme de 3,000 fr., 
portera 3 kil. da surcharge; de 5,000 fr . ,5k i l . ; 
de 7,000, et plus, 7 kil. Distance, 3,000 mètres en
viron. Engagements jusqu'au jeun 4 juin, avant 
6 heures du soir, ch< z M. Legoux-Lonpré, 53, rue 
Nenve-Saint-Jean, à Caen. 

Prix du Moulin (Courses de haies, à réclamer). 
— 2,000 fr . pour tous chevaux de 4 ans et an-
dessous, à réclamer pour 7,500 fr. Entrée, 100 fr ; 
forfait, 25 f r. Poids : 4 ans, 60 kilos -, 5 ans et au-
dessus, 73 kil. Les chevaux mis à reclamer pour 
6,000 fr. recevront 1 kil. 1|2 de décharge ; pour 
4,500 fr., 3 kil.; pour 3,000 fr., 4 kil. 1|2; pour 
l.'iOO fr., 6 kil. Les chevaux ayant couru en 1885, 
sans gagner, recevront,en outre, 3 kil. de décharge. 
Distance, 2,500 mètres environ. Engagements jus
qu'au mardi 9 juin, avant midi, chez M. Guille
mot, 1, rue Casiiglione, à Paris. 

Prix de la Société des Steeple choses de France 
(Steeple-chase, 4e série). — 2,100 fr., offerts par 
la Société des steeple-chases de France, pour che
vaux de 4 ans et au-dessus, nés et ( levés enFrance, 
n'ayant jamais gagné, jusqu'au moment de la 
course, un steeple-chase de6,000 fr., ni deux prix 
de 4e série, ni ua prix d'une série supérieure. En
trée, 150 f•".; forfait, 25 fr Au second, 600 fr. sur 
1 iprix ; le troisième retire son entrée. Poids : 4 ans, 
G.' kil ; 5 ans, 07 kil.; 6 ans et au-dessus, 69 kil. 
Tout cheval ayant gagné un prix de 4e série por
tera une surcharge de 5 kil. Distance,3,000 mètres 
environ. Engagements jusqu'au mardi 9 juin, avant 
midi, chez M- Guillemot, 1, rue Caatiglione, à 
Paris. 

Prix du Bots (Steepla-chase, handicap). — 
4,000 fr. ponr OJS chevaux de 4 ans et au-dessus. 
Entrée, 200 fr., moitié forfait et 25 fr. seulement 
s'il a été déclaré le jeudi 11 juin, avant midi, à 
Paris. Au second, 500 fr.; an troisième, 2A0 fr. , 
sur les entrées. Tout gagnant, après la publica
tion des poils, portera 3 kil. de surcharge. Dis
tance, 3,000 mètres environ. Engagements jusqu'au 
mardi 2 juin, avant midi, chez M. Guillemot, 1, 
rue Castiglio: •-, à Paris. 

Les poids se jnt publiés le lundi 8 juin, à midi, 
à Pai.i-f. 

Prix de la C~<cièlé des Steeple-chases de France 
(Steeple-chase militaire, 2e série). — 1,000 f r , 
offerts par la Société des Steeple-chase de France : 
Un objet d'art d'une valeur de700fr. an premier; 
ua objet d'art d'une valeur de 200 fr. au second; 
un objet d'art d'une valeur de 100 f r. au troisième, 
pour officiers en activité de servica, montant des 
chevaux d armes inscrits sur les contrôles et li
vrés par les remontes de l'Etat. Poids commun : 
cavalerie de réserve, 77 kil.; cavalerie de ligne et 
arti'lerie,75kil.; cavalerie légère, autres armas et 
services, 71 kil. Les chevaux de par sang de cette 
catégorie, à quelque arme qu'ils appartiennent, 
porteront ~~ kil. Tout gagnant d'un steeple-chase 
militaire de Se série, portera 3 kil. Distance, 2,nc:i 
mètres environ. Engagements jusqu'au mardi 9 
juin, avant 6 henres du soir, au secrétariat d e l à 
société, 111, rue Nationale, à Lille. 

Règlement de la Société des Steeple-chases de 
France Règlement de la Société d'encouragement 
peur l'amélioration da cheval français de demi-
sang. 

Les commissa'res : MM. JULES DESCAMPS, 
P. STEVERXYNCK, ALFRED DESCAMPS. 

Régates internationales de Li l le . — Les réga
tes sont en pleine organisatien. Les Sociétés nau
tiques de Dunkarqua,Calais St-Pierre. Gand,Douai, 
Cambrai, Valeneiennes, ont déj » répondu à l'invi
tation de leurs amis du Carde des régates de 
Lille. 

Noos pouvons donc compter sur des luttes aussi 
intéressantes que celles des années précédentes. 

U n noyé — On a retiré, dimanche matin, du 
canal de la Deùle, prè- du pont du Petit-Paradis, 
le corps d'un homme ayant s>journé dans l'eau 
pendant 15 jours au moins. Un livret militaire, 
trouvé dans nna poche, indiqua qa'ii se nomme 
Charles Veisse, âge de 32 ans, né à Aire. 

Comice agricole.— Mercredi prochain, 3 juin, 
à 11 heures, aura liea la réunion da comice agri
cole. 

Ordre du jeur : Lecture du procêa-verbal de l i 
dernière séance; correspondance; rapport et scru
tin sar la candidature de : M Jean-Baptiste DeUt-
tre, cultivateur propriétaire à Samghin-en-M •-
lantois; concours d'arrondissement à Seclin; rap
port de la commission dé l'industrie laitière. M. 
Vallet-Rogez : Sur le sucrage des vendanges. 
M. Wavelet : Mesure de l'asslmilabilité dus phos
phates. Nomination de la commission du cérémo
nial; objets divers. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE R0LBAI\ 

Séance du 28 mai 1885 
Etaient présents : MM. A- Daltoese, président ; 

Georges Motte, Louis Cordonnier, Voldemar-Les-
tienne, Gustave Wattinne, François Roussel, 
Alexandre Vinchon. 

Absente avec justification : MM. Parent-Monfort 
et Julien Lagache. 

Absente sans justification : MM. Scrépel-Roussel, 
Henri Mathon et Eloy-Davillier. 

Le procès-verbal de la dernière séance est la et 
adopte sans observations. « • e 

Par sa lettre dn 27 avril, M. le préfet invita la 
Chambre à lui adresser, conformément à l'art. 9 
de la convention du 28 novembre 1882, un état de 
propositions comprenant trois candidat*, pour 
remplaoer le membre du conseil supérieur de 
l'Ecole nationale des arts industriels da Roabaix, 
sortant d'exercice en 1885. 

La Chambre proposa : MM. Amand HM-inkouck, 
membre sortant ; Henri Mathon, Georges Motte, 
membres de la Chambre de commerce. 

M. Murphy, l'un des plus importants armateurs 
de Dublin,a sollicitél'intervention de M. le consul 
de France en Irlande,à l'effet d'être renseigné sar 
les noms des principaux industriels da Roubaix, 
qui emploient la laine irlandaise. A la demande de 
M. leconsul, qui considéra d'ailleurs l'information 
dont il s'agit comme étant de nature à aider au 
développement des transactions entre la Fiance et 
l'Irlande, M. le prefet prie la Chambre de lui don
ner les renseignements qu'elle possède à cet égard. 
— La Chambre dresse,séance tenante, une liste qui 
sera transmise à M. le préfet. 

a 
• • 

Au cours de l'enquête sur la situation de l'ensei
gnement teehniqne.à laquelle il a été procédé con
formément aux instructions de la circulaire minis
térielle du 9 juillet 1883, différent» vœux ont été 
émis par les municipalités et les chambres de corn-
merce,en Vue de la création d'une Ecole commer
ciale à Roubaix. 

M. le ministre du commerce s'occupe en ce mo
ment de réaliser un projet d'organisation de l'en
seignement technique à ses divers degrés, dans le
quel il serait tout disposé à tenir compte dos be
soins dn département dn Nord ; mais il a dit ad
mettre comme règle absolue que le concours de 
l'Etat ne pourrait être accorde qu'aux établis»,e-
ments pour la création desquels le département, 
les municipalités, les chambres de commerce, qui 
sont particulièrement intéressées, dans la question, 
consentiraient à s'imposer des sacrifices propor
tionnés à la dépense qu'exigeraient, tant la cons
truction et l'installation des écoles que leur entre
tien annuel. 

s Si,comme j'ai lion de le supposer, ajoute M. 1» 
ministre, le concours de la ville, du département 
et des chambres de commerce.ou simplement ds> 
l'un eu de l'autre est assuré, il y aura lieu, tout. 
d'abord, de faire établir des projets, qui devront 
être étudiés avec le plus grand soin, da snauière 
que l'on puisasse rendrecoœpte.aumoins approxi
mativement, du chiffre ar quel s'élèveraient les 
frais, tant de premier établissement que d'entre
tien. » M. le ministre inviti M. le préfet à inter
venir auprès de la municipalité et de la Chambre 
de commerce de Reabaix afin de connaître, en 
principe,leurs intentions à l'égard de l'Ecole com
merciale,dont la création a été demandée. 

Les vcenx que notre Chambre de commerce a 
exprimés,en diverses circonstances, vont recevoir* 
sous le rapport industriel, leur pleine satisfaction 
par l'institotion, à Roubaix, de l'Ecole national» 
des arts industriels, laquelle comprendra rensei
gnement théoriqce et pratique de tout ce qui se 
rattache aux industries locales : peignage, filature, 
tissage, teinture, apprêts, at tout ce qui peut y 
préparer, dans le sens artistique et scientifique : 
de-sin, architecture, peinture, chimie, physique et 
mécanique; enseignement qui aura pour auxiliai
res la musée industi ,el, le musée artistique, la bi
bliothèque, etc. 

L'établissement à Roubaix d'une Ecole commer
ciale, que la Chambre appelle de tous ses vœux, 
serait bien le plus utile complément qu'on pût don
ner à l'Ecole nationale des arts industriels ;.car, 
nous la disions l'-u passé, s'il est devenu indis
pensable, pour lutter contre U concurrence étran
gère, de plus en plus menaçante, de relever, dans 
lea différentes branches de l'industrie française, le 
niveau des connaissances théoriques et pratiques, 
ainsi que le goût artistique de nos ouvriers, it 
n'est pas moins nécessaire, dans l ordre commer
cial, de former les jeunes uens à la science et à la 
pratique du commerce. Aussi la Chambre ap
plaudit-elle de tout ccear,au projet conçu par M. le 
ministre, et dont la réalisation srrait, pour notre 
circonscription,un bier fait inestimable. 

Il resta donc à détermine.-,en principe,sur quelles 
bases et dans quelles proportions la Chambre pour
rait prêter à l'oeuvre son concours pécuniaire. 

La Chambre de commerce de Roubaix n'a pas 
d'autres ressources que le modeste budget que M. 
le ministre lui ménage chaque année. Il lui est doao 
impossible d'intervenir dans les dépenses de cons 
traction et d'installation de l'Ecole commerciale ; 
dépenses qui , d'ailleurs, incombent bien plus à 
l'Etat, an département et à la ville qu'à la Cham
bre de commerce. Il en pourrait être autrement 
pour les dépenses afférentes à l'enseignement,dans 
lesquelles la Chambre entrerait volontiers, si M. le 
ministre ouvrait à notre budget annuel un crédit 
pour cette destination. 

Depuis longtemps déjà, la ville, à l'instigation 
de notre Chambre de commerce, a créé des cours 
publics de langues vivantes : anglaise, allemande, 
italienne et espagnole ; elle vient, sur la proposi
tion d'an membre de l'admini-tration, de voter la 
création d'un cours de comptabilité, qui com
porte, outre la tenue des l ivres , le calcul 
de banque et les opérations financières, lea 
comptes en participation, les assurances, etc. On 
aurait l'école désirée et dont l'utilité incontestable 
n'est pas à démontrer, en ajoutant à ee premier 
fondement, quatre chaises qui comprendraient -. 
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Faut-il donc qu'il y ait de ces malédictions 
inexplicables à la pauvre sagesse humaine et 
qui pèsent sur telle ou telle tôte, sans qu'on 
pats se deviner pourquoi ? 

— Hélas ! pensait Saint-Jorry, je me croyais 
plus habile homme que je ne lesuis. J'ai pu lire 
au fond de l'àme de Claveyrouse, mais qui 
pourra jamais lire au fond de l'àme de Pascal?.. 

Cependant le misérable matelot s'était mis à 
boire : en quelques minutes, il eut vidé la bou
teille de vin d'Espagne que Saint-Jorry avait 
placée devant lui. 

Du reste, il n'y avait sur sa figure d'hyène 
aucune trace d'ivresse. 

— Où en étais-je, demanda-t-il tout à coup, 
comme un homme qui sort d'une longue rêve
rie. 

Vous me disiez que vous et vos camara
des (Sa'nt-Jorry ne tatoyait plus Pascal) vous 
avi tz été épouvantés de voir Mortimer Wil
liams prendre si | ihilosophiquement 1» mau
vais tour que lui avaient joué de concert Pilar 
Escandon et M. il sfortraj. 

—. A h ' o u i . dil Pascal, je me souviens. . . j ' - n | 
étais là. Oui, Monsieur Saint-Jorry. nous étionj | 

épouvantés. . . Un homme comme le capitaine 
Mortimer, dont on a brisé le cœur et qui ne se 
met pas en colère, c'est terrible, c'est effrayant, 
c'est à faire trembler le plus brave ! 

Novs nous disions tout bas : 
— Que va-t il faire?. . . Que va-t-il faire? 
Et nous échangions des regards inquiets, 

comme lorsqu'un nuage de mauvaise mine 
monte et grandit à l'horizon. 

Mais le capitaine de Mortray quitta le Séné-
pal avec sa « conquête ». 

Kt le capitaine Williams ne faisait rien.. . 
Bientôt on n'en parla plus. 
Un jour, le capitaine Williams me prit à 

part et me dit : 
— Pascal, m'es-ta dévoué v 
— Jusqu'à la mort, capitaine, lui répondis 

je-
Et c'était vrai. 
J'étais dévoué jusqu'à la mort à cet homme, 

dont la conduits m'avait souvent fait hor
reur... et je lui étais ainsi dévoué justement à 
cause de l'horreur que m'avait causée sa con
duite. 

— Pascal, reprit le capitaine, j e ne m'étais 
pas trompé sur ton compe. Je devinais que tu 
étais tout à moi. Je me connais en hommes et 
surtout en marins. Pascal, tu feras certaine
ment tout ce que je te dirai. 

— Certainement, oui , certainement, mon 
capitaine. 

— Même après ma mort ? 
— Même après votre mort* 
— CVUcela que je voulais te faire dire : 

Tiens, Pascal, donne-moi la main. 
La mahi du eapitaiae a v a i t i'A sou'l'éc par 

'. J-IS les crime*. 
Je 'c savais. 
J avais horreur dj cette main . 

Et c'est parce qu« j'en avais horreur, 
que je la pris non seulement avec empresse
ment, mais avec reconnaissance. 

Le capitaine Williams n'avait qu'à parler: 
j'étais son homme ; il n'avait qu'à siffler: j 'é
tais son chien ! 

— Pascal reprit-il,on m'a gravement offensé. 
— Je le sais, mon capitaine.. . Mais que n'a-

vez-vous parlé ? . . . Nous étions tous à votre 
disposition. Et moi le premier. 

— Merci... j'ai voulu attendre. 
— L occasion file à la vapeur, mon capitaine. 
— Sois tranquille, Pascal, je ne les manque

rai pas quand même. Tu sais qui m'a offensé... 
— Oui. mon capitaine-
— Eh bien, Pascal, il est garçon.. . 
— Que voulez-vous dire, mon capitaine. 
— Pascal, on ne se venge jamais suffisam

ment d'un homme qui n'a ni femme ni en
fants. . . 

Je me sentis froid dans le dos . 
Le capitaine continua : 
— Pascal, il faut attendre que le capitaine 

de Morlray soit marié. . . 
J'avais compris, et j'admirais le capitaine. 
Mais en voilà bien d'une autre ! 
Dès le lendemain, le capitaine Mortimer ap

prit qu'il n'avait pas à attendre. 
Le capitaine de Mortray s'était fait passer 

pour ir.irçon: mais il avait près de Paris une 
îemme et une petite fille. 

— Pasc-1, me dit-il, il faut retrouver le ca
pitaine, maintenant. . . i l s'est marié: il a femme 
etenf.iiit . Je voudrais qu'il eût plusieurs en
fants: i! n'a qu'une fille. Amen ! 

— Oii le retrouverons-nous, mon capitaine ? 
— Il faut t;l';her d'.' le retrouver en rrasec . . . 

à Paris. . . chrz lui . . . 
— Binn, mon capitaine.. . mais ça ne m<'sem

ble pas facile. J'ai entendu dire que 1» capitaine 
de Mortray était encore à la campagne. 

— Nous avons le temps, Pascal, nous avons 
le temps. . . Il ne faut jamais se presser pou 
rien, encore moins pour la vengeance. 

Le capitaine était si peu pressé qu'il se remit 
lui-même en campagne. Du Sénégal, nous or
ganisâmes une expédi'ion vers le sud-est . . . 

Je ne vous la raconterai pas en détails. 
Elle fut terriblement accidentée. 
Nous souffrtmes beaucoup et nous fîmes beau

coup souffrir —toujours pour le bien de la ci
vilisation et surtout pour le plaisir du capi
taine Mortimer. 

D'ailleurs, plus que jamais, je lui étais dé
voué. 

Ici, Pascal s'arrêta un moment. 
Je suis un abominable chenapan, dit-il enfin; 

mais je me demande encore comment je me suis 
laissé subjuguer par ce monstre, au point de 
faire tout ce que j'ai fa i t . . . 

Teutz, Monsieur Saint-Jorry, je voudrais 
procéder par ordre, mais il faut que j'en vienne 
tout de suite à queique chose qui me brûieles 
lèvres. 

Vous saurez, tout à l'heure, comment le capi
taine a commencé sa vengeance; mais il faut 
que je vous dise d'abord comment moi, je l'ai 
accomplie ? 

Cela me fera mal à vous dire.. . mais je ne 
puis m'empêcher de vous le dire : quand on a 
une plaie douloureuse, on est toujours tenté d'y 
porter la main', précisément parce que cela vous 
fait mal '.... 

Le capitaine n'avaitpas vu l'accomplissement 
de sa vengeance; il était mort avant. bienava:it 
GabriclL; de M o r t r a y — e t il ignorait que son 
ennemi lût mort avont lui. Tel est ic sort des 
grands voyageurs. C'est surtout dans h u r p a y s , 

ou les pays voisins du leur, qu'ils sont étran
gers. 

Donc, fîabrielle de Mortray était morte. 
Mais sa mère vivait... Et j'avais l'ordre de 

venger le capitaine sur tous les survivants de 
la famille. 

La tuer était facile. 
C'eût été bête ! . . . 
Sa vie était un supplice depuis l'horrible mort 

de sa fille; sa mort eût été une délivrance. 
Il y avait mieux à faire. 
Le capitaine ne m'avait pas donné d'instruc

tions précises.. . mais il m'avait initié à l'art de 
la venseance. 

Je voulais que Mme de Mortray vécût. 
Mais je voulais que son existence fût aussi 

douloureuse et ainsi désespérée qu'une exis
tence humaine peut l'être*. 

Je voulais qu'elle vécût dans la misère et en 
se croyant déshonorée. . . 

Que dites-vous de ce programme?. . . 
— Et tout cela, s'écria Saint-Jorry, c'était 

uniquement po-.-r venger le capitaine Williams?.. . 
Pascal sourit légèrement. 
— Surtout, dit-il. je vous le j u r e ! . . . 
— Comment, surtout?... 
— Oui. sut tout... le capitaine de Mortray 

m'avait un jour frappé, et comme il était d'une 
force d'hercule, je n'avais pu me défendre... 
ma>s c'est surtout l'injure du capitaine que je 
vengais. 

— Ah ! ah ! très bien, dit Saint-Jorry avec 
l'espèce de soulagement d'un homme qui com
mence à voir un peu clair dans un endroit téné
breux. Et, continua-t-il. en cherchant à répri
mer s<m indignation en songeant à la parole 
donnée, et comment vous y prltes-vous pour 
exécuter votre noble projet? 

—Le capitaine et moi nous avions réuni aseex j 

facilement une grande collection de documents 
très compromettants pour M. deMortray. . . Non 
pas compromettants au point de vue judiciaire ; 
les faits et gestes auxquels cette collection dé 
documents se rapportait avaient été accomplis 
dans des régions où la justice française met dif
ficilement le nez ou la main. . . 

Mais très compromettants au point de vue de 
la famill". 

En les communiquante Mme de Mortray. on 
démontrait à cette pauvre femme que son noble 
époux n'était pas seulement un viveur et un 
joueur. Il y avait des lettres atroces, écrites et 
sitrnées par le capitaine de Mortray. adressées 
au capitaine Will iamsou àd'autres compagnons 
en qui il croyait pouvoir témoigner toute con 
fiance... Il y avait bien d'autres choses sur quoi 
il est sans doute inutile d'insister. 

Donc, j'avais en main de quoi édifier Mme 
de Mortray sur la va'eur de son mari. 

Il y avait une lettre que je tenais beaucoup, 
beaucoup à lui communiquer.. 

Elle n'était pas écrite en langue incompré
hensible, celle-là. 

Elle était écrite en asses bon français. . . et 
très c'aire, je vous assure ! 

Après la mort de sa fille (sur laquelle je i e 
viendrai, comme bien vous pensez . Mme de 
.Mortr«y s'était retirée à Poitiers. 

Je me présentai à la maison religieuse qui 
lui servait d'asile, et je lui fis dire que je tenais 
à lui parler d'une chose qui concernait l'hon
neur de sa famille et la mémoire de son mari. 

Eile me reçut. 

(A suivre) SIMON ROUBEF 
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